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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°380 du 25 août 2023 
 
 
 

- Arrêté n° 3407 du 25/08/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 8 sur le territoire de la commune de Liac 

- Arrêté n° 3408 du 25/08/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 252 sur le territoire de la commune de Barbachen 

- Arrêté n° 3409 du 25/08/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 65 sur le territoire de la commune de Labatut-Rivière 

- Arrêté n° 3410 du 25/08/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 20 sur le territoire de la commune de Clarac 

- Arrêté n° 3411 du 20/06/2023 DDL Décision relative à la demande de subvention au ministère de la 
Culture au titre du dispositif Premières Pages 

- Arrêté n° 3412 du 04/04/2023 DDL Décision relative à la demande de subvention au titre de la 
Dotation Générale de Décentralisation, pour la création d'une plateforme de ressources numériques à 
destination de l'ensemble des lecteurs inscrits dans une bibliothèque des Hautes-Pyrénées - Premier 
plan de financement du 4 avril 2023 (taux d'aide 60%) annulé, second plan de financement modifié du 
27 juillet 2023 (taux d'aide 70%) 
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